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 FORMULAIRE DE SUBVENTION – CECB+ 
  
  

Propriétaire / requérant Réalisateur de l’étude / travaux (entreprise) 

Société : Société : 

Nom / Prénom : Nom / Prénom : 

Adresse : Adresse : 

NPA / Lieu : NPA / Lieu : 

Tél. : Tél. : 

Email : Email : 

Coordonnées bancaires : 

Banque : 

Titulaire du compte : 

N° compte / IBAN : 

Adresse du titulaire : 

 
 

Planification de l’étude 
 

Date du début de l’étude : Date de fin de l’étude : 

 
 
Données du bâtiment 
 

Rue et n° : N° ECA : 

N° de parcelle : Année de construction : 
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Calcul de la subvention communale : 

20% du montant de la subvention cantonale, mais maximum CHF 500.- par étude 
 
 
Conditions d’octroi : 

- Le bien immobilier concerné est sur le territoire communal 

- Nouvelle construction exclue 

- Ne doit pas faire l’objet d’une obligation légale (vente, remplacement de chauffage) 

- Avoir reçu l’octroi de la subvention cantonale 
 
 
Procédure : 

Une fois la subvention cantonale reçue et l'étude réalisée, une preuve de l'octroi de la subvention et une 
copie du CECB+ sont à envoyer à la commune avec le présent formulaire, afin d'obtenir la subvention 
communale. 
 
Les dossiers incomplets, non signés ou non datés seront renvoyés à l’expéditeur. 
 
Les demandes et documents sont adressés à l’administration communale, rue du Village 13, 1053 Cugy ou 
par mail à info@cugy-vd.ch.  
 
La subvention est versée sur présentation des documents et justificatifs demandés, au plus tard 60 jours à 
compter de la réception des justificatifs requis. 
 
 
Documents à fournir lors de la demande de subvention communal pour l’ouverture du dossier : 
 
- Une copie de la subvention cantonale 

- Une copie de l’étude énergétique et du plan de mesures au plus tard dans les 6 mois après la réalisation 
du CECB+ 

 
 
Le/la soussigné-e confirme l’exactitude des indications transmises ci-dessus, a pris connaissance du 
règlement communal et s'engage à fournir, si besoin les documents supplémentaires nécessaires. 
 
 
 
 
 
 
Lieu et date                           Signature du requérant ou du représentant légal 
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Décision et visa de la Commune (ne pas remplir) 

Dossier reçu le : N° dossier : 

Dossier complet reçu le :  Accusé de réception : 

 Visa Service (<5'000.-) : 
 
 Visa Dicastère (>5'000.-) : 

Dossier validé le : 
 
Dossier refusé le : 

Envoi réponse le : 
Signature 

Montant octroyé le : 

Dossier fin travaux reçu le : 

Commentaires  

 
 


